
P6

#90
FÉVRIER - MARS 2023

Le journal du  
Pays fléchois 

Initiatives_ Un sentier le long  
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2023 s’annonce comme une nouvelle 
année difficile pour le Pays fléchois.

À peine sorties de la crise sanitaire,  
nos communes affrontent depuis février 
2022 une nouvelle crise, liée au conflit 
en Ukraine, et dont les conséquences 
viennent gravement limiter nos 
marges de manœuvre budgétaires et 
complexifier notre fonctionnement.

La flambée des prix, particulièrement 
ceux de l’énergie puisque les factures 
de gaz et d’électricité se sont 
envolées, nous pousse à rechercher 
des pistes d’économies et limitent 
inévitablement nos capacités d’actions et 
d’investissements pour les mois à venir.

La situation qui est la nôtre aujourd’hui 
est sans nul doute inédite, depuis  
les premières lois de décentralisation 
mises en place il y a 40 ans… Car les 
dispositifs de compensations de l’État 
aux collectivités demeurent largement 
insuffisantes au regard des charges 
transférées et viennent lourdement 
entraver notre développement et 
menacer le pilotage et la bonne conduite 
des politiques publiques, cruciales  
pour les habitants du Pays fléchois.

Néanmoins, nous tenons bon. Et s’il faut 
trouver du « positif » à la crise, cela réside 
peut-être dans la prise de conscience  
de nos concitoyens de l’importance de 
nos services publics…

La mobilisation permanente et sans faille 
de nos agents, l’implication au quotidien 
des services de la Communauté de 
communes du Pays fléchois nous 
permettent de bénéficier de services 
publics locaux de qualité. C’est cette 
implication, ces savoir-faire, cette 
mobilisation que nos prochaines 
publications d’Au Fil viennent mettre 
à l’honneur, à travers des portraits 
« (re) découvertes », que vous pourrez  
lire en quatrième de couverture.  
C’est pour nous également, élus des 
territoires du Pays fléchois, une manière 
de leur rendre hommage et de saluer 
leur travail, indispensable à la qualité  
de vie de nos concitoyens.

Je vous souhaite bonne lecture de  
ce nouveau numéro communautaire  
et je profite de cet éditorial pour 
remercier l’ensemble de nos personnels 
pour le travail remarquable qu’ils 
accomplissent chaque jour. 
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édito_

Le pays fléchois comptait 
27 122 habitants en 2020 selon  

les chiffres publiés par l’Insee en début 
d’année, soit 205 habitants de plus  

qu’en 2019. 

63 jeunes, de 16 à 29 ans, sans 
emploi ni formation, ont été repérés 
en 2022 dans le cadre du dispositif 
Jeunes m’activ’. Ils sont désormais 

accompagnés dans leur projet d’avenir 
par la Mission locale Sarthe et Loir.

Nadine Grelet-Certenais
Présidente de la Communauté 
de communes du Pays fléchois

Maire de La Flèche

en bref_

Nos agents  
à l’honneur
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en bref_

Cafés-parents :  
nos enfants et les écrans
L’Espace multimédia met en place  
des cafés-rencontres gratuits pour 
échanger sur l’usage des écrans chez les 
enfants. Le premier vendredi de chaque 
mois, de 18h à 19h30, les parents 
peuvent venir discuter, sans le moindre 
jugement, sur leurs pratiques et celles 
de leurs enfants.  
Les animateurs de l’Espace multimédia 
les conseilleront et leur présenteront de 
nouveaux outils numériques.

+ d’infos sur www.paysflechois.fr.

Salon du savoir-faire 
Les professionnels du 
pays fléchois présenteront  
leurs savoir-faire lors d’un  
salon à la Halle-au-Blé, 
à La Flèche, les 31 mars et  
1er avril de 10h à 19h.  
Au programme : des 
démonstrations de métiers  
de bouche, de l’agriculture,  
du bâtiment, de la mécanique,  
du numérique, de l’industrie  
mais aussi la présence de 
l’association l’Outil en main  
et de plusieurs organismes  
de formation. De quoi susciter 
des vocations !
+ d’infos sur www.paysflechois.fr.

Au fil #90
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IL L’ A DIT

EN IMAGES_ En 2022, trois chantiers 
ont eu lieu pour restaurer 

1,5 kilomètre de cours  
d’eau dans le cadre de  

la compétence Gemapi  
du Pays fléchois. _ 

Jean-Claude Boiziau,  
vice-président du Pays fléchois 

en charge de l’Eau,  
de l’assainissement  

et de Gemapi. 

instantanés_

L’ACTU EN CHIFFRE

103 entreprises ont été créées 
ou reprises dans le pays fléchois 

en 2022. La Communauté de 
communes a réuni plus d’une 

trentaine d’entrepreneurs lors  
de l’accueil des créateurs-
repreneurs d’entreprises,  

le 26 janvier dernier. 

103

Le pays fléchois comptait 
27 122 habitants en 2020 selon  

les chiffres publiés par l’Insee en début 
d’année, soit 205 habitants de plus  

qu’en 2019. 

27 122

Le Point info jeunes met en relation des jeunes souhaitant garder des enfants  
avec des parents à la recherche de baby-sitter. 

+ d’infos au 02 43 45 68 55 ou à pij@cc-paysflechois.fr

LES MOTS

Relais baby-sitting

63 jeunes, de 16 à 29 ans, sans 
emploi ni formation, ont été repérés 
en 2022 dans le cadre du dispositif 
Jeunes m’activ’. Ils sont désormais 

accompagnés dans leur projet d’avenir 
par la Mission locale Sarthe et Loir.

63

Plus d’actualitées  
sur paysflechois.fr

LE 3 JANVIER 
SALLE COPPÉLIA À LA FLÈCHE

Nadine Grelet-Certenais, 
présidente du Pays fléchois et 

maire de La Flèche, a présenté ses 
vœux à la population pour  

la première fois en présentiel 
depuis son élection. L’occasion de 
faire le bilan des actions menées 

en 2022 et d’annoncer les projets 
à venir. 

LE 19 DÉCEMBRE • AU CENTRE AQUATIQUE L’ÎLÉBULLE

Chasse au trésor, visite du père Noël et boissons offertes étaient au programme  
de Noël au centre aquatique L’îlébulle. Un moment de convivialité pour célébrer  

les fêtes de fin d’année.

LE 9 DÉCEMBRE • À LA FLÈCHE

Cette année encore, de nombreux 
marchés de Noël ont été organisés  
sur le Pays fléchois. Les visiteurs ont  
pu y trouver des idées de cadeaux.  
Des achats sur le territoire bénéfiques 
pour la vie économique locale.

Salon du savoir-faire 
Les professionnels du 
pays fléchois présenteront  
leurs savoir-faire lors d’un  
salon à la Halle-au-Blé, 
à La Flèche, les 31 mars et  
1er avril de 10h à 19h.  
Au programme : des 
démonstrations de métiers  
de bouche, de l’agriculture,  
du bâtiment, de la mécanique,  
du numérique, de l’industrie  
mais aussi la présence de 
l’association l’Outil en main  
et de plusieurs organismes  
de formation. De quoi susciter 
des vocations !
+ d’infos sur www.paysflechois.fr.

_Le journal du Pays fléchois
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éclairage_

Le Conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance  
mène la lutte contre les violences intrafamiliales, les addictions et les incivilités  

par la voie du dialogue auprès des publics.

Yann Godeau et Clothilde Renaudin 
sont tous deux médiateurs du 
Conseil intercommunal de sécurité 
et de prévention de la délinquance 
(CISPD) du Pays fléchois. Leur 
mission : arpenter le terrain, au 
contact des populations, permettre 
le dialogue et l’échange, en 
journée ou en soirée, à l’occasion 
d’événements ou au fil de l’eau.

« Ils créent du lien, repèrent les 
difficultés éventuelles, préviennent 
les tensions et les incivilités, en 
rappelant par exemple l’interdiction 
de consommer de l’alcool sur la voie 
publique ou l’obligation de tenir un 
chien en laisse », résume Bruno 
Bachelot, coordinateur du CISPD.

Cette médiation de terrain n’est 
qu’une des missions du CISPD.  

« La lutte contre les violences 
intrafamiliales demeure un axe de 
travail prioritaire depuis la création de 
l’instance », rappelle son président, 
Michel Langlois. En s’adressant  
aux jeunes et aux familles, via des 
temps de médiation, des spectacles, 
des expositions…

LIBÉRER LA PAROLE

Ainsi en novembre dernier, près  
de 1 000 élèves d’écoles 
élémentaires, de collèges et lycée 
du territoire ont assisté à une 
représentation de la Compagnie 
Des Chimères, une troupe qui place 
les violences sous toutes leurs 
formes au cœur de son travail. 

 « L’objectif est de dire les choses, 
en s’adaptant à l’âge des jeunes, de 

rappeler ce qui est normal et ce qui ne 
l’est pas, pour éveiller les consciences 
et parfois, libérer la parole », explique 
Michel Langlois.

Cette année, le CISPD entend 
également mettre l’accent sur la 
prévention de la consommation 
d’alcool, auprès des jeunes comme 
des cafetiers. « D’autant plus que 
ce sujet est bien souvent le point de 
départ de la violence », souligne son 
président. Un courrier va rappeler 
aux professionnels l’interdiction 
de la vente aux mineurs, « et nous 
irons également à leur rencontre pour 
échanger sur le sujet ».

Une méthode de travail qui a fait ses 
preuves depuis la création du CISPD, 
voici bientôt dix ans. 

Faire barrage 
à la violence

La mise en place d’un  
Conseil intercommunal  

de sécurité et de prévention  
de la délinquance est 

obligatoire pour toutes  
les intercommunalités de  
plus de 10 000 habitants.
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Les médiateurs du CISPD à la rencontre des habitants.

Au fil #90
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Aider les jeunes  
à se construire

LES INFOS EN +

Participer à de petits travaux en 
échange de 15 euros par demi-journée 
travaillée : c’est le contrat proposé 
aux jeunes de 14 à 25 ans par les 
chantiers argent de poche qu’organise 
chaque année le CISPD. « Il s’agit de 
chantiers collectifs d’intérêt général, 
comme récemment l’installation d’un 
parcours santé à La Chapelle d’Aligné ou 
les chantiers nature menés à Crosmières 
et Arthezé », explique Bruno Bachelot, 
coordinateur CISPD.

« Ce type d’actions est important pour 
amener certains jeunes à retrouver 
motivation, envie d’agir et confiance en 
soi », estime Michel Langlois, président 
du CISPD.

Tout comme le permis citoyen, ouvert 
aux 18-25 ans suivis par la mission 
locale, s’inscrivant dans un parcours 
de formation ou d’insertion. En 
échange d’heures de bénévolat au sein 
d’une association, ce dispositif leur 
permet de bénéficier de 200 euros 
pour le code et de 750 euros pour les 
leçons de conduite. « La mobilité est un 
enjeu crucial pour mener à bien un projet 
professionnel et trouver sa place dans la 
société », estime le président.

C’est aussi le sens du séjour de 
mobilisation dans la Drôme auquel 
cinq jeunes ont participé l’été dernier. 
Un premier essai, concluant, qui sera 
reconduit en 2023.  

Pour aider les jeunes à retrouver motivation,  
envie d’agir et confiance en soi, le CISPD du Pays fléchois  
s’appuie sur des actions ciblées.

La mise en place d’un  
Conseil intercommunal  

de sécurité et de prévention  
de la délinquance est 

obligatoire pour toutes  
les intercommunalités de  
plus de 10 000 habitants.

Pour parler de l’égalité 
femme-homme, une 

compagnie théâtrale jouera 
des saynètes dans l’espace 
public, en mars, à l’occasion  
de la journée internationale 

des droits des femmes.

La collaboration entre le CISPD,  
la mission locale, le Crédit Mutuel 

et les auto-écoles a permis  
à 25 jeunes de bénéficier d’une 

aide financière de 950 euros pour 
passer le permis de conduire  

depuis 2016.

En cas de dégradation  
sur un bâtiment public,  

le CISPD peut convoquer 
le jeune concerné pour un 
rappel à la loi. Un premier 

stop pour empêcher  
un engrenage nocif.

25

Michel Langlois 
Président du CISPD du Pays fléchois

3 QUESTIONS À

Quel bilan tirez-vous du travail 
mené par le CISPD depuis sa 
création ?
J’ai le sentiment que les choses 
s’améliorent. En tout cas en dix ans, 
une génération entière d’enfants aura 
entendu parler d’égalité femme-homme 
et des violences intrafamiliales au cours 
de sa scolarité. Or je suis persuadé  
que c’est grâce à eux que la société 
pourra évoluer.

Les actions menées concernent-
elles tout le territoire ?
Bien sûr, même si les situations  
sont diverses d’une commune à 
l’autre, la prévention de la sécurité 
recouvre un champ large. La protection 
des personnes vulnérables face au 
démarchage par exemple est une 
préoccupation pour toutes  
les communes.

Comment s’organise le dialogue 
entre les partenaires du CISPD ? 
C’est tout l’enjeu du travail de 
coordination que nous menons avec 
nos partenaires, gendarmerie, mission 
locale ou associations, pour trouver 
une solution à chaque problème et 
construire des actions. Pour aller plus 
loin, je souhaite organiser une rencontre 
annuelle entre les maires, la gendarmerie 
et les bailleurs sociaux, à l’image de ce 
qui se fait déjà à La Flèche. L’occasion 
d’un dialogue franc et direct, crucial pour 
agir conjointement. 

Trois jeunes volontaires  
aux marais de Cré-sur-Loir / La Flèche.

_Le journal du Pays fléchois
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initiatives_

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

aménagements plus simples et moins 
coûteux.

Ce parcours est principalement destiné 
aux habitants afin qu’ils se réapproprient 
les bords du Loir. « Une signalétique invitera 
les promeneurs à faire un détour vers le 
bourg d’une commune par exemple, pour 
mettre en valeur le patrimoine bâti, culturel, 
naturel, ou même les commerces locaux, 
imagine Éric Cachan, également membre 
de ce conseil. C’est un outil pour valoriser 
l’existant qui est déjà très riche. » 

Ce projet n’est pour l’instant qu’à l’étude 
mais bénéficie de nombreux soutiens. Ses 
porteurs souhaiteraient le voir réalisé d’ici 
cinq à six ans. Prochaine étape : présenter 
dans les mois à venir une proposition 
plus détaillée au conseil syndical du 
Pays Vallée du Loir avec notamment 
les coûts et financements. Un travail de 
concertation auprès des propriétaires et 
locataires des bords de Loir va également 
être mené. 

Le Conseil de développement 
territorial du Pays Vallée du Loir 

souhaite créer un sentier pédestre 
au plus proche de la rivière pour 

valoriser le cours d’eau et ses 
alentours. Présentation. 

Un sentier  
le long du Loir 

en préparation

Le Loir, principal cours d’eau du pays 
fléchois, sculpte les paysages et apporte 
du charme au territoire. Pour permettre 
aux habitants d’en profiter pleinement, 
le Conseil de développement du 
territoire (voir ci-dessous) étudie un 
projet de sentier piétonnier de 90 km, 
au plus près de la rivière. 

« De nombreux sentiers existent déjà dans 
la vallée du Loir, notre objectif serait de 
les relier, explique Charles Mathieu, 
membre du Conseil de développement. 
Sur le Pays fléchois par exemple, il reste 
deux principaux tronçons à aménager 
allant de Clermont-Créans à La Flèche 
puis du camping de La Flèche au marais 
de Cré-sur-Loir / La Flèche. » Ce sentier 
sera uniquement pédestre pour des 

En France, les accidents domestiques 
sont la première cause de décès chez  
les enfants de 1 à 14 ans. La Communauté 
de communes œuvre dans la prévention 
de ces accidents notamment à travers 
les Temps éducatifs périscolaires (TEP). 
« Les enfants sont des acteurs de la vie 
quotidienne et les responsabiliser est 
valorisant pour tout le monde, explique 
Laurent Hubert, vice-président du 
Pays fléchois en charge de la Jeunesse. 
Nous souhaitons les mettre en garde par 
rapport à des situations de danger pour 
diminuer les risques et leur apprendre à 
réagir en cas d’accident. » Un cycle de dix 
séances animées par la Croix rouge est 
proposé aux élèves de CP du territoire. 
« Ils y découvrent les familles d’accident 
domestique comme l’étouffement, le 
saignement et apprennent à identifier  

les symboles sur les étiquettes des produits, 
décrit Amélie Rossignol, responsable 
du service Enfance – éducation du Pays 
fléchois. Ce parcours des TEP est complété 
en CM2 par l’apprentissage des gestes de 
premiers secours. »

Pour poursuivre la prévention dans les 
familles, la Communauté de communes 
offre le livre Famille stop-danger* de 
Philipe Ramage et Zoé Figeac à l’issue de 
ce parcours d’apprentissages.  

Lutter contre 
les accidents 
domestiques

« Cet ouvrage est un bon outil à 
découvrir avec les parents, pour 
identifier les risques d’accident 
domestique souvent sous-estimés 
dans les familles, précise Laurent 
Hubert. Il présente une liste quasiment 
exhaustive. »
* L’ouvrage a été mis en page et édité en 2022 
par le Crédit Mutuel. 1 500 exemplaires ont été 
réimprimés par la Communauté de communes 
du Pays fléchois pour être distribués, au cours 
de l’année, aux élèves des TEP du territoire.

UN CONSEIL AU SERVICE  
DU DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE

Le Conseil de développement territorial fait partie du Pays Vallée 
du Loir. Il est composé d’une trentaine d’habitants, membres 
d’associations ou acteurs de la vie économique des communautés  
de communes du Pays fléchois, Sud Sarthe et Loir Lucé Bercé.  
Ces volontaires donnent leur avis ou proposent des idées aux élus 
du Pays Vallée du Loir.

Remise du livre Famille stop-danger à l’école 
de Mareil-sur-Loir, en présence de l’auteur.

Au fil #90
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Country girl

Discrète et créative

Née à Château-du-Loir, Sylvie 
Bourdon a passé toute son enfance 
au Lude. À 22 ans, elle commence à 
travailler à la mairie de Bazouges-
sur-le-Loir. « J’étais assez réservée mais 
je devais répondre au téléphone et être 
en face du public, se souvient-elle. 
Cela m’a appris à m’ouvrir aux autres. »

Sur son temps libre, elle réalise tous 
types de loisirs-créatifs « J’ai débuté 
le crochet à l’âge de 8 ans mais je suis 
polyvalente, explique Sylvie Bourdon. 
J’aime essayer de nouvelles activités. 
Je fais aussi du tricot, du scrapbooking, 
de l’art floral… » De 2004 à 2011, 
elle expose ses créations lors des 
artisanales printanières organisées 
par l’association Art et culture de 
Bazouges-Cré-sur-Loir. « Tant qu’à 
faire quelque chose, autant en faire 
profiter les autres. » 

De la danse country pour  
la convivialité

« En 2010, je débute la danse country, 
au Carroi à La Flèche, raconte cette 
mère de trois enfants. J’apprécie 
la musique et je voulais opter pour 
une danse ne nécessitant pas de 
partenaire. » Un an plus tard, avec son 

amie Muriel, elles créent la section de 
danse country au sein de l’association 
Art et culture. C’est rapidement un 
succès.

 « Il y a un esprit convivial et de 
solidarité qui me plait dans la country, 
explique-t-elle. Il faut être coordonnée 
et avoir une bonne mémoire parce qu’il 
y a une chorégraphie par musique. 
Les mouvements doivent devenir 
automatiques. Souvent, c’est lorsqu’on y 
réfléchit qu’on se trompe. Mais ce n’est 
pas grave. L’important est de danser 
dans la bonne humeur. » 

Onze ans plus tard, la section 
rassemble toujours une trentaine 
d’adhérents. « Nous participons 
souvent à des événements locaux pour 
faire découvrir cette danse et nous 
avons le projet d’organiser à nouveau 
un bal country. Nous ne l’avons pas fait 
depuis 2016. »

En 2017, Sylvie Bourdon a dû arrêter 
de travailler en raison d’un problème 
de santé. Aujourd’hui, son implication 
dans l’association et la pratique du 
vélo lui permettent de sortir de chez 
elle. « Moi qui était plutôt solitaire, mon 
travail et la country m’ont fait changer. 
Maintenant j’ai besoin de voir d’autres 
personnes. » 

Bio express

1965 : naissance  
à Château-du-Loir

1987 : prise de 
poste à la mairie 
de Bazouges-sur-
le-Loir

2004 : première 
exposition de ses 
créations avec 
l’association Art  
et culture

2010 : débute  
la danse country

2011 : création  
de la section de 
danse country  
à l’association Art  
et culture

Habitante de La Flèche, Sylvie Bourdon a créé, avec une amie,  
une section danse country à Bazouges-Cré-sur-Loir. Portrait de cette 

timide qui s’est impliquée pour développer une activité conviviale. 

à noter_
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Mardi 14 février 
Saint-Valentin à L’îlébulle 
Au centre aquatique L’îlébulle,  
à La Flèche.  
De 14h30 à 18h. Une entrée 
offerte pour une achetée, des 
baptêmes de plongée en duo 
de 15h à 17h et une séance 
d’aquabike tonique offerte 
(places limitées). 
+ d’infos sur www.paysflechois.fr.

Mardi 21 février • Mardi-gras 
Au centre aquatique L’îlébulle,  
à La Flèche.  
De 14h30 à 18h. Tarif habituel. 
Parcours aquatique, jeu de  
cache-cache, pêche à la ligne, 
maquillage mais aussi vente 
de crêpes, cadeaux et autres 
surprises.  
Un cadeau offert pour les enfants 
portant un masque ou un loup. 
+ d’infos sur www.paysflechois.fr.

Vendredi 24 février  
Sensibilisation aux gestes qui 
sauvent 
À l’Espace Gambetta, à La Flèche.  
De 13h30 à 15h30 ou de 16h 
à 18h. Pour les jeunes de 11 
à 25 ans. Gratuit. Inscription 
obligatoire. Organisée par le Point 
info jeunes.  
+ d’infos sur www.paysflechois.fr.

Vendredi 31 mars et samedi  
1er avril • Salon du savoir-faire 
À la Halle-au-Blé, à La Flèche.  
De 10 h à 19 h. Démonstrations 
réalisées par des professionnels 
locaux avec la présence 
d’organismes de formation.  
(voir page 2) 
+ d’infos sur www.paysflechois.fr.

Sylvie Bourdon lors d’un entrainement  
de danse country à Bazouges-Cré-sur-Loir. 

_Le journal du Pays fléchois
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ARTHEZÉ • BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR • BOUSSE • CLERMONT-CRÉANS • COURCELLES-LA-FORÊT 
C R O S M I È R E S  •  L A  C H A P E L L E  D ’A L I G N É  •  L A  F L È C H E  •  L A - F O N TA I N E - S A I N T- M A R T I N 
L I G RO N •  M A R E I L- S U R - LO I R  •  O I Z É  •  T H O R É E - L E S - P I N S  •  V I L L A I N E S - S O U S - M A L I C O R N E

Communauté de communes du Pays fléchois • Courrier : Espace Pierre-Mendès-France 72200 La Flèche 
Accueil : Centre administratif Jean-Virlogeux - rue Fernand-Guillot 72200 La Flèche  •  02 43 48 66 00 
contact@cc-paysflechois.fr • Ouvert du lundi au vendredi  8h30 - 12h et 13h30 - 17h30         www.paysflechois.fr

Fanny,
auxiliaire de puériculture, 

prend soin de vos enfants. 
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